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OBJET 
 

Fourniture d’un véhicule de base et de l’aménagement d’une ambulance catégorie A (Ambulance de 
secours et de soins d’urgence – Ambulance de Réanimation) permettant les transports médicalisés des 
patients pris en charge dans le cadre des services SMUR du Groupe Hospitalier Saintes – Saint-Jean-d’Angély. 
 

 Véhicule de catégorie A, type C « Unité Mobile Hospitalière » conformément à l’arrêté du 10 février 
2009 fixant les conditions exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres. 

 Véhicule correspondant à la NF EN 1789 : 2021. 
 Toutes les modifications règlementaires intervenant entre la publication et la réponse à l’avis d’appel 

public à la concurrence devront être prises en compte. 
 Véhicule présentant de plus un certain nombre de caractéristiques spécifiques à l’usage du SMUR 

énumérées ci-dessous. 
 

 
VEHICULE DE BASE 
 
               Châssis : 
 

 Véhicule plancher-cabine ou châssis-cabine pour cellule rapportée, cellule carrée 
 PTAC supérieur à 4500 Kg (P-L) 
 Motorisation Diesel 
 Boîte automatique 
 Jumelage des roues arrières et suspension pneumatique confort, avec affaissement et 2 commandes 

d’affaissement 
 Puissance réelle supérieure à 180 ch. DIN, non bridé 
 2 batteries accessoires 
 Alternateur renforcé supérieur ou égal à 180 ampères d’un débit adapté à la consommation du 

véhicule après aménagement 
 Direction assistée 
 Régulateur de vitesse 
 Freinage ABS 
 ESP (si compatible avec suspension) 
 Autres aides à la conduite disponible et compatible (ASR, EBD, MBA, etc.) 
 Fournitures de 2 roues « hiver » supplémentaires, 1 avant et 1 arrière 
 GPS intégré ou tableau de bord permettant la réplication des GPS de smartphone 
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          Carrosserie : 
 

 Peinture jaune RAL 1016 
 Bavettes de protection 
 Condamnation électro-motorisée par télécommande de la totalité des ouvrants du véhicule 
 Fourniture de 2 clefs codées supplémentaires 
 Feux de brouillard avant origine constructeur 
 Feux de brouillard arrière 
 Cabine à trois places avec appui-têtes 

 Siège conducteur ergonomique permettant un réglage adapté à différentes morphologies 
 Airbags conducteur et passagers + latéraux et rideaux si possibles 
 Trois ceintures de sécurité à trois points 
 Lève-vitres et réglage des rétroviseurs électriques 
 Le rétroviseur interne est conservé ou remplacé par une caméra 
 Aide au stationnement type « radar de recul et caméra » 
 Climatisation automatique régulée cabine et climatisation cellule sanitaire d’origine 

constructeur à commandes séparées si besoin 
 

 Feux bleus pénétrants au niveau du pare-brise 
 
 
AMENAGEMENT PARTICULIER ET FOURNITURES COMPLEMENTAIRES 
 

1) Marquage et balisage : voir « Fiche technique complémentaire » 
 

2) Equipements électriques : voir « Fiche technique complémentaire » 
 

3) Conditionnement d’air : voir « Fiche technique complémentaire » 
 

4) Agencement intérieur de la cellule sanitaire : voir « Fiche technique complémentaire » 
 

5) Divers :  
 

 Le véhicule sera équipé d’une suspension assurant un très grand confort et une tenue de route 
irréprochable. Cet équipement doit être agréé par la DRIRE, validé par le constructeur du véhicule 
et doit être, si possible, compatible avec l’ESP d’origine. 

 Un marchepied, avec absorbeur de chocs, sera installé à l’arrière du véhicule sur toute la largeur. 
 Un extincteur à poudre de 2 kgs sera fourni, fixation à définir. 
 Les révisions techniques de pré-aménagement se feront sur le site de Saintes du Groupe Hospitalier 

Saintes – Saint-Jean-d’Angély. 
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 Le véhicule devra être agréé par la DRIRE à la charge de la société qui assurera l’aménagement et 
ce, avant la livraison et devra être immatriculé. 

 Les notices d’emploi, plans et schémas des aménagements spécifiques en langue française seront 
remis à la livraison, de même que les procès-verbaux de contrôle de l’organisme certificateur 
intervenant lors des installations électriques. 

 Des prises de vue pendant la pose des câbles électriques et renfort des cloisons, plancher et 
pavillon, seront fournies à la livraison (schémas électriques à fournir) 

 4 personnes de l’établissement acheteur, un ambulancier, un infirmier, une cadre et le responsable 
logistique, se rendront dans les locaux du fournisseur, avant la réception finale, pour vérification 
de conformité de l’aménagement et des équipements. 

 Carte grise à inclure dans la proposition. Le véhicule sera livré immatriculé, après contrôle de 
conformité 

 Durée et conditions de garantie du fournisseur à préciser, incluant la prise en charge du véhicule à 
Saintes, la main d’œuvre et les pièces nécessaires 

 Le véhicule sera livré entièrement nettoyé, extérieur, cabine et cellule sanitaire 
 Nous demandons l’obligation d’essayer le véhicule une fois terminé. 
 Le fournisseur assure ou fait assurer le SAV dans le département de livraison. 
 
 
Annexe 1 – Fiche technique complémentaires 

 
 
 
 
 
 
 


